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La journée de mobilisation du 7 septembre a été une
véritable réussite. Elle s’est traduite par des taux de grévistes
inégalés depuis des décennies et une participation
grandissante dans les cortèges.
Si la loi  vient d’être adoptée par un passage en force de la
majorité à l’Assemblée nationale, le débat parlementaire est loin
d’être terminé. A compter du 4 octobre, le débat aura lieu au
Sénat. La loi est loin d’être promulguée. La Détermination
de l’ensemble des organisations syndicales n’est pas  liée
au calendrier parlementaire et gouvernemental.
Ce projet doit être abandonné et de véritables négociations
doivent s’engager, qui prennent en compte les propositions
syndicales, afin de pérenniser et améliorer notre système par
répartition.
Les organisations syndicales CGT-FO-FSU-CFDT-UNSA-
SOLIDAIRES appellent à faire du 23 septembre une

Reculer
l’âge de
départ en
retraire de
2 ans, c’est
1 million de
jeunes qui
ne pourront
entrer dans
l’emploi
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nouvelle journée de grève et de manifestation de grande
ampleur et à construire dans les entreprises, les services,
les administrations, la mobilisation d’ampleur
�(*�������
��
 � �����
����
)����
��*����
��
���&��������2

� 
Ni recul de l’âge légal
�  Ni allongement de durée de cotisations
� 
Ni la diminution du montant des retraites
�  Défendons le système de répartition basé sur la solidarité

intergénérationnelle (priorité à l’emploi ; élargissement de
l’assiette de cotisations…)

�  Refusons l’allongement programmé de la durée de
cotisations.

�  Imposons la reconnaissance de la pénibilité du
travail et l’ouverture des droits au départ anticipé
avant 60 ans.
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1% de salaire en
plus c’est
2 milliards de
cotisations
supplémentaires.

La démocratie exige que la
population soit entendue

73% des français soutiennent les
manifestations et les grèves.

55 %  son CONTRE le report de
l’âge légal

De l’argent il y en a ;
Bouclier fiscal : 650
millions d’euros
Exonérations
patronales : 30
milliards d’euros


